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En 1985 il était aussi question de l’adhésion de l’Espagne 
et du Portugal et, comme aujourd’hui, il y avait des craintes 
d’immigration clandestine. L’Allemagne préconisait pourtant 
un allègement des formalités frontalières, à l’origine entre 
Strasbourg et Kehl. Deux hommes politiques clairvoyants, 
Kohl et Mitterrand, demandèrent au Benelux de se mettre à 
table, d’une part la France et l’Allemagne et de l’autre côté le 
Benelux. Ce fut le début d’une coopération renforcée.

Pour le Ministre Biltgen, seule la coopération renforcée peut 
faire progresser l’Union européenne. Il déplore que la libre 
circulation ne soit pas encore totale et que des obstacles 
subsistent pour certains pays, notamment  la Roumanie et 
la Bulgarie.

La sécurité intérieure est toujours l’un des arguments que 
les citoyens mettent en avant pour s’opposer à l’Europe. 
Pourtant Schengen a apporté nombre d’avantages. Sans 
vouloir parler du système SIS II, qui est actuellement à l’ordre 
du jour dans les réunions des ministres, l’on peut mentionner 
en particulier le droit de poursuite des forces de police au 
delà d’une frontière nationale. 

Depuis le Traité de Lisbonne, le Conseil s’intéresse 
davantage aux droits et libertés des citoyens européens. 
Et la Commission, toujours réticente à abandonner son 
droit d’initiative, salue la coopération renforcée dans des 
domaines qui affectent la libre circulation  et les droits des 
citoyens, notamment en matière de mariage, divorce et 
succession. Cette volonté de créer un véritable espace de 
droit et de liberté est justement un élément Schengen.

Mais pourquoi avait-on choisi Schengen  ? La réponse est 
donnée par M. Charles Elsen, ancien Directeur général du 
Conseil de l’UE, parce que Schengen est le seul endroit où 
France, Allemagne et Benelux se touchent. Et c’était au 
Luxembourg de choisir le lieu pour la signature de l’accord.

M. Elsen a suivi de près l’accord de Schengen  durant sa 
carrière professionnelle ; il s’est occupé de sa mise en œuvre 
et de son intégration dans le traité d’Amsterdam. Pendant 
son exposé, il parcourt les différentes étapes de la genèse 
de l’accord de Schengen, qui a duré de 1984 à 1990, jusqu’à 
sa signature qui a dû être reportée à cause de la chute du 
mur de Berlin. 

M. François Biltgen, Ministre 
luxembourgeois de la Justice et de 
la Recherche
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En tant que juriste, il est pourtant critique et appelle l’accord 
de Schengen «  la forme la plus primitive qui soit d’un traité » 
qui a pu aboutir uniquement parce que les 5 États membres 
se connaissaient bien et avaient des systèmes juridiques 
et administratifs très proches. Ce n’est qu’avec le traité 
d’Amsterdam que Schengen a finalement été intégré dans 
l’acquis communautaire.

Wim Van Eekelen, signataire historique de l’accord de Schengen 
en tant que secrétaire d’État aux Affaires étrangères des Pays-
Bas évoque à son tour le contexte politique de l’époque, de 
même que M. Wouter Van De Rijt, qui retrace les élargissements 
successifs de Schengen.

Aujourd’hui l'espace Schengen est l'espace constitué par le 
territoire des États ayant mis en œuvre en totalité l'acquis 
Schengen. La convention d'application des accords de 
Schengen comprend 22 pays membres, parmi les 27 de 
l'Union européenne (UE). La Bulgarie, Chypre, et la Roumanie 
demeurent encore hors de cet espace.

Le Royaume Uni et l'Irlande n'en font pas non plus partie, bien 
qu'ils participent à la coopération Schengen (coopération 
policière et judiciaire en matière pénale, lutte contre les 
stupéfiants, système d'information Schengen).

3 pays, la Norvège, l'Islande et la Suisse, bien qu'extérieurs 
à l'UE, sont associés à l'espace Schengen par un accord de 
coopération avec les pays signataires de la convention.

Mais comment la coordination des activités des douaniers 
dans le maintien de la sécurité des frontières de l’Union avec 
les États non membres  est-elle assurée ?

C’est la mission de l'Agence européenne pour la gestion de la 
coopération opérationnelle aux frontières extérieures des États 
membres de l'Union européenne, ou Frontex, ayant son siège à 
Varsovie, en Pologne,  opérationnelle depuis 2005

Comme explique M. Gil Arias, Directeur adjoint de Frontex, 
la mission de Frontex est d'aider les États membres à mettre 
en œuvre les règles communautaires relatives aux frontières 
extérieures et de coordonner leurs opérations dans la gestion 
de ces frontières extérieures.

Puisque le budget de Frontex provient de subventions de 
l'Union européenne et que la Cour des comptes européenne 
est appelée à contrôler cette agence, pour conclure, nous 
renvoyons le lecteur à l’article “ 25 years of Schengen & the 
Court of Auditors“ by Katharina Bryan paru dans l’édition de 
juillet/août du Journal de la Cour.
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